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Promotion à la classe exceptionnelle 
 

 
Cette CAP a marqué la concrétisation de la classe exceptionnelle attendue depuis plus de deux ans. 
Elle était appelée à siéger dans un contexte particulier. En effet, puisqu'aucun CTPS de classe 
exceptionnelle n'avait encore été nommé, l'administration a dû recourir à des représentants des 
personnels d'un corps considéré comme supérieur : les IJS. Forts de notre représentativité au sein de 
l'UNSA-Education et en parfait accord avec le SEJS, nous avons pu porter nos propositions et agir 
de concert entre experts intervenant pour le SNAPS et représentants issus du SEJS. 
 
En déclaration liminaire, nous avons rappelé : 

 que l'obtention de ce nouveau grade était bien le fruit du travail opiniâtre des syndicats, au 
premier rang desquels figure le SNAPS, 

 que le nombre de promotions possibles était trop faible à nos yeux pour garantir un 
pyramidage du corps équilibré à terme, 

 que les critères d'accès étaient trop restrictifs, 
 que nombre de collègues avaient été mal informés par l'administration de l'appel à 

candidature, 
 que beaucoup de collègues n'avaient simplement pas été classés par les chefs de service et 

ainsi injustement écartés de toute possibilité de promotion, 
 que vu le retard accumulé, la promotion de collègues déjà partis en retraite devait être 

possible, 
 que plusieurs représentants des personnels avaient été écartés des listes de promouvables 

sans raison valable. 
 
En propos introductifs, M. Yvon BRUN, président de la CAP, a exposé plusieurs principes que la 
DRH s'efforçait généralement de mettre en œuvre dans des grades à accès fonctionnel : favoriser la 
rotation des effectifs en promouvant si possible des collègues proches de leur fin de carrière, respect 
des proportions de collègues JEP et sport. 
Ces propos étaient les bienvenus car en accord avec nos revendications. 
 
Nous avons obtenu qu'un nouvel appel à candidature soit lancé pour la promotion 2019, puisque 
l'information avait mal circulé, et que des collègues retraités puissent être promus, par exception. 
 
14 promotions étaient possibles :  

a) avec effet rétroactif à compter du 01/09/2017 : 6 au titre du 1er vivier (au moins 8 ans sur 
des fonctions particulières) et 1 au titre du 2nd vivier (carrière exceptionnelle), 



b) Avec effet rétroactif à compter du 01/01/2018 : 6 au titre du 1er vivier et 1 au titre du 2nd. 
 
Sur les 14 noms proposés par l’administration, nous étions d’accords avec 8. Sur les 6 en désaccord, 
nous avons obtenu 3 substitutions. La direction des sports a fait 3 concessions, mais a fermement 
défendu 2 autres collègues travaillant actuellement dans ce même service. Bien que la classe 
exceptionnelle doive venir récompenser un parcours professionnel dans sa globalité plutôt qu'un 
investissement appréciable à l'instant T, la promotion de ces collègues encore éloignés de leur fin de 
carrière provoque un blocage de leur place pendant plus de 10 ans, privant ainsi d'autres collègues 
d'un accès possible d'ici à leur départ en retraite. Même si les candidats défendus par la direction 
des sports étaient méritants, de nombreux autres collègues le sont aussi, et il n'y avait pas d'urgence 
à les promouvoir immédiatement. Leur tour serait légitimement venu plus tard. 
 
En conséquence, puisque l'administration n'a pas donné suite à l'intégralité de nos demandes malgré 
quelques avancées, au moment du vote, nous nous sommes abstenus. 
 
C'est donc un bilan très mitigé qui ressort de cette première CAP de promotion à la classe 
exceptionnelle des CTPS. Malgré quelques concessions et une vision plutôt partagée avec la DRH 
sur la rotation des effectifs, force est de reconnaître que la direction des sports a fait valoir le « fait 
du prince », une fois de plus. 
 

Pour le SNAPS, 
Tony MARTIN. 
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